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DDFIP du Gard

30-2018-03-28-020

REYNAUD 2018 03 28 DELEG CONT GRAC

COURRENT

Délégation de signature donnée en matière de contentieux et de gracieux fiscal à Mme

COURRENT par M. REYNAUD, AFIP, chargé de l'interim de la direction départementale des

finances publiques du Gard 
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DDTM du Gard

30-2018-04-06-003

Arrêté mettant en demeure M. Crouzet Serge de mettre en

conformité les remblais de terre et autres matériaux en

cours sur les parcelles CL24 et CL84 sur la commune de

Laudun l'Ardoise
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30-2018-04-06-002

Arrêté n° 30-20180406-002 portant modification de

l’arrêté 30-2017-01-31-004 du 31 janvier 2017 portant

autorisation unique au titre de l’article L.214-3 du code de

l’environnement en application de l’ordonnance

n°2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général

au titre de l’article L.214-7 du code de l’environnement
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PRÉFET du GARD

Direction départementale 
des territoires et de la mer 
Service eau et inondation
Affaire suivie par: Mathieu Raulo   
Tél : 04 66 62 63 50
Mél : mathieu.raulo@gard.gouv.fr

Nîmes, le 06 avril 2018

ARRETE PREFECTORAL N° 30-20180406-002

portant modification de l’arrêté 30-2017-01-31-004 du 31 janvier 2017 portant autorisation unique au
titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement

en application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014
et déclaration d'intérêt général au titre de l’article L.214-7 du code de l’environnement

concernant la restauration morpho-écologique du Galet entre la sortie du village de St Géniès de
Comolas et la confluence avec le Rhône

Commune de St Géniès de Comolas

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre 
pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau,

Vu la directive 2007/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et
à la gestion des risques d’inondation,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-1 relatif à la gestion équilibrée et durable de
la  ressource en eau,  L.214-1 à  6 relatifs  aux procédures  d'autorisation,  L.211-7 relatif  à  la  procédure de
déclaration d'intérêt général, et L.212-1 et L.566-7 relatifs à la compatibilité des décisions administratives
dans le domaine de l’eau avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux et avec le plan de
gestion des risques d'inondation respectivement,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code civil,

Vu l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 instaurant une procédure d’autorisation unique,

Vu le  décret  n° 2014-751 du 1er juillet  2014 d’application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014
relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages,  travaux et  activités
soumis à autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du  Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée pour la période 2016-2021,

Vu l’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 7 décembre 2015 portant approbation du  Plan de Gestion
des Risques d'Inondation (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée pour la période 2016-2021,
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Vu l'arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,
travaux  ou  activités  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  code  de
l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au tableau de l’article
R.214-1 du code de l’environnement,

Vu l'arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à
L.214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article
R.214-1 du code de l’environnement,

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2016-01-25-005 du 25 janvier 2016 portant approbation d'un Plan de Prévention
des Risques Inondation (PPRi) sur la commune de St Géniès de Comolas,

Vu l'arrêté préfectoral n°16/226-11/10988 du 21 juin 2016 portant prescription de diagnostic archéologique
préventif,

Vu l’arrêté préfectoral n° DL-2017-11-09-01 du 09 novembre 2017 donnant délégation de signature à M. 
André HORTH, Directeur départemental des territoires et de la mer,

Vu la décision n° 2017–AH–AG/04 du 09 novembre 2017 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale relative à l’arrêté préfectoral n° DL-2017-11-09-01 du 09 novembre 2017,

Vu le  dossier  de  déclaration  d'intérêt  général  nécessitant  une  demande  d’autorisation  unique  au  titre  de
l’article L.214-3 du code de l’environnement, complet et régulier, déposé le 18 avril 2016 par le Syndicat
Mixte d'Aménagement des Bassins Versants du Gard Rhodanien (SMABVGR), et enregistré sous le n°30-
2016-00143,

Vu l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté d’autorisation unique au titre de la procédure contradictoire, en
date du 30 janvier 2017,

Vu  l’arrêté préfectoral  n°30-2017-01-31-004 du 31 janvier 2017  portant  autorisation unique au titre de
l’article L.214-3 du code de l’environnement en application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et
déclaration  d'intérêt  général  au  titre  de  l’article  L.214-7  du  code  de  l’environnement  concernant  la
restauration morpho-écologique du Galet entre la sortie du village de St Géniès de Comolas et la confluence
avec le Rhône, commune de St Géniès de Comolas,

Vu le porter à connaissance déposé au guichet unique de l'eau en date du 22 décembre 2017 en application de
l'article L181-14 du CE  par le Syndicat Mixte d'Aménagement des Bassins Versants du Gard Rhodanien
(SMABVGR), et enregistré sous le n°30-2017-00428,

Vu l’avis  du  pétitionnaire  sur  le  projet  d’arrêté  complémentaire  d’autorisation  au  titre  de  la  procédure
contradictoire, en date du                   ,

Considérant que les modifications souhaitées par le bénéficiaire ne remettent pas en cause l’intérêt global
du projet et que ces modifications peuvent être considérées comme notables mais non substantielles au sens
des articles R181-45 et R181-46 du Code de l’Environnement,

Considérant  que  l’arrêté  n°30-2017-01-31-004  du  31  janvier  2017 doit  être  modifié  pour  intégrer  la
modification du planning et la prise en compte des enjeux environnementaux,  notamment concernant  la
nidification du guêpier d’Europe,

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée
de la ressource en eau,

2/5

DDTM du Gard - 30-2018-04-06-002 - Arrêté n° 30-20180406-002 portant modification de l’arrêté 30-2017-01-31-004 du 31 janvier 2017 portant autorisation
unique au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement en application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre
de l’article L.214-7 du code de l’environnement concernant la restauration morpho-écologique du Galet entre la sortie du village de St Géniès de Comolas et la
confluence avec le Rhône sur la commune de St Géniès de Comolas

19



Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

1. MODIFICATION DE L’ARRÊTE n°30-2017-01-31-004 du 31 janvier 2017

ARTICLE 1 : Bénéficiaire

Le Syndicat Mixte d'Aménagement des Bassins Versants du Gard Rhodanien (SMABVGR) est   le
bénéficiaire  de  l’autorisation.  Les  prescriptions  ci-après  modifient  les  obligations  initiales  du
bénéficiaire.

ARTICLE 2 : Objet des modifications

L'article  4  et  l'article  9  de  l'arrêté  préfectoral  n°30-2017-01-31-004  du  31  janvier  2017 sont  
modifiés comme suit :

-  Modification de l'article 4 "   Prescription liée aux espèces protégées"

Un linéaire de 120 m en rive droite et un linéaire de 60 m en rive gauche sont conservés en vue de la
nidification du Guêpier d'Europe. Ces secteurs sont mis en défens dès le début des travaux, et pour toute
la durée de ceux-ci.

La  nidification  du  guêpier  dans  les  cavités  présentes  sur  les  falaises  dans  l’emprise  du  projet  est
empêchée par la pose de filet sur les falaises. Cette disposition doit contraindre les guêpiers à nicher
dans  les  zones  refuge  à  proximité.  Cette  pose  est  réalisée  dès  la  fin  des  opérations  de  terrain  du
diagnostic archéologique.

Les filets seront composés de géotextiles biodégradables en treillis de fibre coco tissés (de type H2M5 –
740g/m²) avec une ouverture de maille de 50mm² maximum. 

Les géotextiles seront fixés au sol au moyen d'agrafes métalliques, à raison de 2 rangées de 2 unités/ml
en haut et en bas. Ils seront fixés en sommet de berge existante ainsi qu’en pied de berge. 

Au début des travaux de terrassement, un écologue mandaté par le pétitionnaire s’assure de l’absence
d’impacts  sur  les  espèces  protégées  susceptibles  de  s’être  installées  sur  site.  Un compte  rendu est
transmis  à  la DDTM du Gard et  à la DREAL Occitanie proposant  des  mesures adaptatives le  cas
échéant.

Durant toute la durée des opérations, le pétitionnaire s’assure que les filets sont correctement fixés,
notamment en cas d’alerte de crue.

-  Modification de l'article 9 "   Début et fin des travaux – mise en service »

La  pose  de  filet  sur  les  falaises  est réalisée  dès  la  fin  des  opérations  de  terrain  du  diagnostic
archéologique soit deuxième quinzaine de février. 
Les  opérations  de  terrassement  débutent  mi-mai,  au  plus  tard,  à  l’issue  du  rendu  du  diagnostic
archéologique. 

Le bénéficiaire informe le service de police de l'eau, instructeur du présent dossier, du démarrage des
travaux et le cas échéant, de la date de mise en service de l’installation, dans un délai d’au moins 15
jours précédant cette opération.
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Le  bénéficiaire  ne  peut  réaliser  les  travaux  en  dehors  de  la  période  autorisée  sans  en  avoir
préalablement tenu informé le préfet, qui statue dans les conditions fixées à l’article 19 du décret du 1er
juillet 2014 susvisé.

ARTICLE 3 : Autres prescriptions

Les autres prescriptions de l’arrêté  n°30-2017-01-31-004 du 31 janvier 2017  sont  inchangées.  Le
bénéficiaire est néanmoins informé que les prescriptions du présent arrêté et de l’arrêté n° 30-2017-
01-31-004 sont  susceptibles  d’être  complétées  par  des  prescriptions  imposées  au  titre  de  la
préservation  des  espèces  et  habitats  d’espèces  protégées  prévue  par  l’article  L411-1  du  code  de
l’environnement, s’il s’avère que les travaux sont susceptibles de leur porter atteinte.

2. DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 4 : Caractère de l'autorisation

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'Etat exerçant ses
pouvoirs de police.

Faute  pour  le  bénéficiaire  de  se  conformer  dans  le  délai  fixé  aux  dispositions  prescrites,
l'administration pourra  prononcer  la déchéance de la présente  autorisation et,  prendre les mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du bénéficiaire tout dommage provenant de son fait, ou
pour prévenir ces dommages dans l'intérêt de l'environnement de la sécurité et de la santé publique,
sans  préjudice  de  l'application  des  dispositions  pénales  relatives  aux  infractions  au  code  de
l'environnement.

Il  en  sera  de  même dans le  cas  où,  après  s'être  conformé aux mesures  prescrites,  le  bénéficiaire
changerait  ensuite  l'état  des  lieux  fixé  par  cette  présente  autorisation,  sans  y  être  préalablement
autorisé, ou s'il ne maintenait pas constamment les installations en état normal de bon fonctionnement.

ARTICLE 5 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

4/5

DDTM du Gard - 30-2018-04-06-002 - Arrêté n° 30-20180406-002 portant modification de l’arrêté 30-2017-01-31-004 du 31 janvier 2017 portant autorisation
unique au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement en application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et déclaration d'intérêt général au titre
de l’article L.214-7 du code de l’environnement concernant la restauration morpho-écologique du Galet entre la sortie du village de St Géniès de Comolas et la
confluence avec le Rhône sur la commune de St Géniès de Comolas

21



ARTICLE 7 : Publication et information des tiers

Un extrait de la présente autorisation est affiché dans la mairie de St Géniès de Comolas pendant une
durée minimale d’un mois. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les
soins du maire.

La présente autorisation est mise à disposition du public sur le site Internet de la Préfecture du Gard
pendant une durée d’au moins 1 mois.

ARTICLE 8 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de
la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois
pour se pourvoir contre cette décision.

ARTICLE 9 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de St Géniès de Comolas, le commandant du
groupement de gendarmerie du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le
chef  du  service  départemental  de  l'Agence  Française  pour  la  Biodiversité  du  Gard,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la
mairie de Nîmes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental

des territoires et de la mer, 
le chef de service Eau et

Inondation,

Vincent COURTRAY
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confluence avec le Rhône sur la commune de St Géniès de Comolas
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PRÉFET DU GARD 
Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 29 mars 2018
Service eaux et inondation
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Affaire suivie par : Richard BUCHET
Tel : 04 66 62.63.52

Couriel :  richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 30-20180329-005
portant prescriptions complémentaires au titre de l’article R214-39

du code de l’environnement concernant le dossier de forage et de prélèvement - Camp Guiraud
sur la commune de SAINTE-ANASTASIE

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du
schéma directeur  d’aménagement  et  de gestion des eaux (SDAGE RM) du bassin Rhône
Méditerranée pour la période 2016-2021 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Gardons, approuvé le 18 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de
puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L214-1 à L214-
3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée
au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié par l ‘arrêté du 7 août 2006 ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2
février  1996  et  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  prélèvements  soumis  à
déclaration  en  application  des  articles  L214-1  à  L214-3  du  code  de  l’environnement  et
relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-
743 du 29 mars 1993 modifié par l ‘arrêté du 7 août 2006 ;

Vu l’arrêté préfectoral du Gard n° 30-2018-03-12-002 du 12 mars 2018 portant délégation à
M André HORTH directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la  décision  n°  2018-AH-AG/01  du  16  mars  2018  de  M  André  HORTH,  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux

1

DDTM du Gard - 30-2018-03-29-005 - ARRETE PREFECTORAL n° 30-20180329-005 portant prescriptions complémentaires au titre de l’article R214-39 du
code de l’environnement concernant le dossier de forage et de prélèvement - Camp Guiraud sur la commune de SAINTE-ANASTASIE. 37



agents de la direction départementale des territoires et de la mer relatif à l’arrêté préfectoral
n° 30-2018-03-12-002 du 12 mars 2018 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
reçu le 03 octobre 2017, présenté par monsieur Jérôme MESTRALLET, enregistré sous le n°
30-2017-00319 et relatif à un forage et à un prélèvement situé au lieu-dit Camp Guiraud sur
la commune de Sainte Anastasie ;

Vu le courrier en date du 8 décembre 2017 adressé au pétitionnaire pour observation sur les
prescriptions complémentaires et sur le projet d’arrêté ;

Considérant que le bassin versant du Gardon est classé au SDAGE Rhône-Méditerranée en
bassin versant en déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements
sont nécessaires pour atteinte du bon état ;

Considérant que  l’étude  de  détermination  des  volumes  prélevables  a  confirmé  que  les
prélèvements sont supérieurs à la disponibilité de la ressource en eau, notamment sur le mois
d’août ;

Considérant qu’un Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE), qui doit notamment
organiser  le  partage  des  volumes  prélevables  sur  le  bassin  versant  du  Gardon,  n’est  pas
finalisé ;

Considérant que le projet porte sur un nouveau prélèvement dans la nappe des calcaires
urgoniens du bassin versant des Gardons, en lien avec le Gardon, destiné à l’irrigation de
vignes, en particulier sur le mois d’août, période pendant laquelle le déficit quantitatif est le
plus important ;

Considérant l’absence  de  réponse  du  pétitionnaire  suite  au  projet  d’arrêté  reçu  le  12
décembre 2017 ;

Considérant que des prescriptions complémentaires doivent être apportées au projet, au titre
de l’article R214-39 du code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

Titre I : OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration.

Il  est  donné acte  à  monsieur  Jérôme MESTRALLET de sa déclaration  en application  de
l’article L 214-3 du code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux
articles suivants, concernant :

Forage et prélèvement

situés sur la commune de Sainte Anastasie au lieu-dit Camp Guiraud.
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L’ouvrage  constitutif  à  ces  aménagements  rentre  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques
définies  au tableau  de  l’article  R214-1 du code de l’environnement  concernées  par  cette
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage, création de
puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage
domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la

surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux

souterraines y compris dans les nappes d'accompagnement de
cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du 11
septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage,
puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère à

l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par
pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume
total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à 200.000 m3/an (A)
2° Supérieur à 10.000 m3/an mais inférieur à 200.000 m3/an

(D)

Non soumis Arrêté du 11
septembre

2003

Titre II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions générales.

Le  déclarant  doit  respecter  les  prescriptions  générales  définies  dans  les  arrêtés  dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage.

L’ouvrage est en tous points conforme au dossier d’autorisation, et respecte les prescriptions
des articles ci-après.

Le prélèvement en eau est constitué par un seul ouvrage situé sur la commune de Sainte
Anastasie.

Ouvrage Forage

Profondeur 250 m

Commune Sainte Anastasie

Lieu dit Camp Guiraud

Localisation cadastrale AC 1 / 38

Coordonnées en Lambert 93 X 804 891 m

Coordonnées en Lambert 93 Y 6 319 359 m

Coordonnées en Lambert 93 Z 73 m NGF
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Article 4 : Caractéristiques du prélèvement.

Le débit d’exploitation de la pompe est de 10 m³/h.

Le volume journalier prélevé est de 80 m³/jour.
Dans l’attente des conclusions du Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE), qui doit
notamment organiser le partage des volumes prélevables sur le bassin versant du Gardon, le
volume annuel prélevé ne pourra pas excéder 1000 m³ par an.

Article 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif .

Afin de s’assurer du respect  des débits  autorisés et  permettre  le  suivi  de la ressource,  le
bénéficiaire :

➢ Met en place,  au point de prélèvement un dispositif  de comptage des débits  et volumes
prélevés. Ce compteur agréé est mis en place dès la mise en exploitation de l’ouvrage. Le
dispositif de comptage fait l’objet d’un entretien régulier.  En cas d’anomalie le dispositif
de comptage est remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable.

➢  Consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de
suivi des installations de prélèvement:

1. les volumes prélevés à minima par semaine ;
2. le nombre d’heures de pompage par jour ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les  incidents  survenus  dans  l’exploitation  de  l’installation  ou  le  comptage  des

prélèvements et notamment les arrêts de pompage.
➢  Envoie au service de la police de l’eau avant le  1er  mars de l’année suivante, ou sur

demande spécifique du service en charge de la police de l’eau, le bilan annuel du suivi de
l’aquifère karstique, mobilisé par le pétitionnaire.

Article 6 : Durée de l’autorisation.

L’autorisation de prélever est accordée que pour l’année 2018.

Article 7 : Modification des prescriptions.

Si  le  déclarant  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions  spécifiques
applicables à l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant
vaut rejet.

Titre III : DISPOSITIONS GENERALES

Article 8 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément
aux plans et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions
du présent arrêté.
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Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration doit
être porté,  avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle
déclaration.

Article 9 : Début et fin des travaux – Mise en service

Le pétitionnaire doit informer le service de police de l’eau instructeur du présent dossier des
dates de démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en service de
l’installation.

Article 10 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Contrôle par le service de police de l’eau.

Les agents du service de la police de l’eau ont accès à tout moment aux installations dans les
conditions fixées par le Code de l’Environnement. Ils peuvent demander la communication de
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 12 : Sanctions administratives et pénales.

En cas  de non-respect  des dispositions  du présent  arrêté,  il  pourra être  fait  application à
l’encontre  du  bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L171-7  et
suivants du code de l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles
4  à  8 de  l’ordonnance  n°  2012-34 du 11 janvier  2012 portant  simplification,  réforme et
harmonisation des dispositions de police administrative et de police judiciaire du code de
l’environnement.

Article 13 : Autres réglementations.

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 14 : Prescriptions complémentaires.

Si les  principes  mentionnés  à  l’article  L 211-1 du code de  l’environnement  ne sont  pas
garantis par l’exécution des prescriptions du présent arrêté, le préfet peut imposer par arrêté
complémentaire toutes prescriptions spécifiques nécessaires.

Article 15 : Changement du bénéficiaire de l’autorisation.

Lorsque le  bénéfice de l’autorisation est  transmis  à  une autre  personne que celle  qui  est
mentionnée au dossier de demande d’autorisation, le nouveau bénéficiaire doit en faire la
déclaration  au  préfet,  dans  les  trois  mois  qui  suivent  la  prise  en  charge  de  l’ouvrage,
conformément aux dispositions de l’article R 214-45 du code de l’environnement.

Article 16 : Voies et délais de recours.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

• par les tiers dans un délai  d’un an à compter  de la publication ou de l’affichage en
mairie prévu au R. 214-37 du code de l’environnement. Toutefois, si la mise en service
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de l’installation  n’est  pas intervenue six mois  après  la  publication ou l’affichage du
présent arrêté,  le délai  de recours continue jusqu’à l’expiration d’une période de six
mois après cette mise en service ;

• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent
arrêté lui a été notifié.

Article 17 : Publication et information des tiers.

Conformément à l’article R.214-37 du code de l’environnement, une copie de cet arrêté sera
transmise à la mairie de la commune de SAINTE-ANASTASIE, pour affichage pendant une
durée  minimale  d’un  mois  ainsi  qu’aux  présidents  des  commissions  locales  de  l’eau
suivantes :  Commission locale  de l’eau des Gardons, SAGE des Gardons, Syndicat  mixte
pour l’aménagement et la gestion hydraulique des Gardons

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du
Gard pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 18 : Exécution.

Le secrétaire général de la préfecture du GARD,

Le maire de la commune de SAINTE-ANASTASIE,

Le directeur départemental des territoires et de la mer du GARD

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera  mis à
disposition du public sur le site internet  de la préfecture du GARD, et dont une copie sera
tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Pour le préfet par délégation,

Le chef du service eau et inondation

Vincent COURTRAY

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)

Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)

6

DDTM du Gard - 30-2018-03-29-005 - ARRETE PREFECTORAL n° 30-20180329-005 portant prescriptions complémentaires au titre de l’article R214-39 du
code de l’environnement concernant le dossier de forage et de prélèvement - Camp Guiraud sur la commune de SAINTE-ANASTASIE. 42



DSDEN du Gard

30-2018-03-22-012

arrêté portant désignation des membres du CHSCTD du 22

mars 2018
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Maison d'arrêt de Nîmes

30-2018-04-04-001

Délégation de signature

M. DELSOL par intérim année 2018
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Préfecture du Gard

30-2018-04-05-001

AP 05 avril 2018 Organisation et protection des agents, du

public et des locaux de la préfecture et des sous-préfectures

du Gard
Organisation et protection des agents, du public et des locaux de la préfecture et des

sous-préfectures du Gard
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Préfecture du Gard

30-2018-03-27-011

Arrêté portant attribution de la médaille pour acte de

courage et de dévouement
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Préfecture du Gard

30-2018-04-06-001

Arrêté portant convocation des électeurs à l'élection

municipale partielle intégrale et communautaire de

Saint-Florent sur Auzonnet les 3 et 10 juin 2018
Arrêté portant convocation des électeurs à l'élection municipale partielle intégrale et

communautaire de Saint-Florent sur Auzonnet les 3 et 10 juin 2018
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Sous-préfecture du Vigan

30-2018-04-03-004

AP 2018-04-008-Molières Cavaillac-Complémentaire

autorisant l'extension

Complémentaire autorisant l'extension des installations de la société UFV à Molières Cavaillac.
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Sous-préfecture du Vigan

30-2018-04-09-001

AP 2018-04-009 - Liouc

Portant modification de l'arrêté préfectoral du 27 mars 2018 fixant la date de l'élection

municipale partielle complémentaire de Liouc.
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